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ASSURANCE AUTO : LES EXCLUSIONS

Category: Auto, moto, vélo

Tag: Insolite

Le code des assurances limite les exclusions des contrat d'assurance.
Les articles R. 211-10 et R. 211-11 limitent celles-ci de façon précise. Nous les reproduisons ci-
dessous :

R. 211-10 :

Le contrat d'assurance peut, sans qu'il soit contrevenu aux dispositions de l'article L. 211-1,
comporter des clauses prévoyant une exclusion de garantie dans les cas suivants :

1° Lorsque au moment du sinistre, le conducteur n'a pas l'âge requis ou ne possède pas les
certificats, en état de validité, exigés par la réglementation en vigueur pour la conduite du
véhicule, sauf en cas de vol, de violence ou d'utilisation du véhicule à l'insu de l'assuré ;

2° En ce qui concerne les dommages subis par les personnes transportées, lorsque le
transport n'est pas effectué dans les conditions suffisantes de sécurité fixées par un arrêté
conjoint du ministre de l'économie et des finances, du garde des sceaux, ministre de la
justice, du ministre de l'intérieur, du ministre de la défense et du ministre chargé des
transports.

En outre, le contrat peut comporter des clauses de déchéance non prohibées par la loi, sous
réserve qu'elles soient insérées aux conditions générales et que la déchéance soit motivée
par des faits postérieurs au sinistre.

R. 211-11 :

Sont valables, sans que la personne assujettie à l'obligation d'assurance soit dispensée de
cette obligation dans les cas prévus ci-dessous, les clauses des contrats ayant pour objet
d'exclure de la garantie la responsabilité encourue par l'assuré :
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1° Du fait des dommages subis par les personnes transportées sur un véhicule à deux roues,
dans un side-car ou sur un triporteur ; cependant la garantie doit couvrir dans tous les cas la
responsabilité civile encourue par l'assuré du fait des dommages subis par les personnes,
autres que celles mentionnées aux articles R. 211-2 et R. 211-3 et au 1° de l'article R. 211-8 qui,
se trouvant en péril, sont transportées au lieu où des secours peuvent leur être donnés ;

2° Du fait des dommages subis par les personnes transportées à titre onéreux, sauf en ce qui
concerne les contrats souscrits par des transporteurs de personnes pour les véhicules
servant à l'exercice de leur profession ;

3° Du fait des dommages causés par le véhicule, lorsqu'il transporte des matières
inflammables, explosives, corrosives ou comburantes et à l'occasion desquels lesdites
matières auraient provoqué ou aggravé le sinistre ; toutefois la non-assurance ne saurait être
invoquée du chef de transports d'huiles, d'essences minérales ou de produits similaires, ne
dépassant pas 500 kilogrammes ou 600 litres, y compris l'approvisionnement de carburant
liquide ou gazeux nécessaire au moteur ;

4° Du fait des dommages survenus au cours d'épreuves, courses, compétitions ou leurs
essais, soumis par la réglementation en vigueur à l'autorisation préalable des pouvoirs
publics. Toute personne participant à l'une de ces épreuves, courses, compétitions ou essais
en qualité de concurrent ou d'organisateur n'est réputée avoir satisfait aux prescriptions du
présent titre que si sa responsabilité est garantie par une assurance, dans les conditions
exigées par la réglementation applicable en la matière.

Un arrêt de la Cour de Cassation rendu le 27 mars 2014 vient confirmer cette situation.

L'arrêt n° 13-16126 du 27/03/2014
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